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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE BLAINVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Blainville, tenue le 
6 juin 2023 à 18:00 en la Salle du conseil située au 1000, chemin du Plan-Bouchard à Blainville, à 
laquelle sont présents :  la mairesse, Mme Liza Poulin, Mmes Marie-Claude Perron, Michèle Murray, Marie-
Claude Collin, MM. David Malenfant, Serge Paquette, Philippe Magnenat, Francis Allaire, Patrick 
Marineau, Stéphane Bertrand, Stéphane Dufour et Jean-François Pinard, conseillers. 
 
 
Assistent également à l’assemblée, Chantal Gauvreau, directrice générale, Simon Filiatreault, directeur 
général adjoint, et Patrick St-Amour, directeur des Services juridiques et greffier. 
 
 
 
Madame la Mairesse ouvre et préside la séance. 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2023-06-313 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Monsieur Jean-François Pinard et appuyé par Monsieur Francis Allaire que l’ordre du 
jour de la présente séance soit adopté tel que soumis. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2023-06-314 

CONFIRMATION D’EMBAUCHE 
CONSEILLER STRATÉGIQUE ET 
RELATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
DIRECTION GÉNÉRALE ET MAIRIE 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Madame Marie-Claude Collin et appuyé par Madame Marie-Claude Perron de 
confirmer l’embauche de M. Michel Dicaire-Acosta au poste cadre contractuel de « conseiller 
stratégique et relations intergouvernementales » à la Direction générale et mairie, pour la période du 14 
août 2023 au 30 novembre 2025, et ce, conditionnellement à la réussite de sa période de probation de 
six (6) mois. 
 
QUE la directrice générale soit autorisée à signer le contrat de travail à durée déterminée, lequel est joint 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2023-06-315 

CONFIRMATION D’EMBAUCHE 
CONSEILLÈRE CEG 
ADMINISTRATION ET COMPTABILITÉ 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Madame Michèle Murray et appuyé par Monsieur Philippe Magnenat de confirmer 
l’embauche de Madame Lorraine Barry comme « conseillère CEG – administration et comptabilité » 
pour la période du 7 juin au 31 août 2023. 
 
QUE la directrice générale soit autorisée à signer le contrat de travail à durée déterminée, lequel est joint 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 



 

 

RÉSOLUTION… 
2023-06-316 

OCTROI D’UNE SUBVENTION 
AU CENTRE D’EXCELLENCE SUR GLACE (CEG) 

_______________________________ 
 
ATTENDU QUE le Centre d’excellence sur glace (CEG) est propriétaire de l’immeuble situé au 3600, 
boulevard de la Grande-Allée dans la Ville de Boisbriand, lequel comprend notamment quatre patinoires, 
une école de hockey et un centre d’entraînement physique multifonctionnel; 
 
ATTENDU QUE l’immeuble du CEG sert à des fins récréatives, communautaires et culturelles en plus 
d’être le lieu principal des activités du club de hockey Armada de la Ligue de hockey junior majeur du 
Québec; 
  
ATTENDU QUE le CEG répond aux besoins des citoyens et associations sportives de la Ville de 
Blainville; 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public de favoriser le maintien de l’immeuble et des équipements 
appartenant au CEG ainsi que les activités qui s’y tiennent au bénéfice des citoyens de la Ville de 
Blainville et de la population en général; 
  
ATTENDU QUE des mesures contributives et financières sont nécessaires pour remédier aux pertes de 
revenus; 
  
ATTENDU les compétences et pouvoirs conférés à la Ville en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ 
c. C-19) et de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ c. C-47.1). 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Monsieur Jean-François Pinard et appuyé par Monsieur David Malenfant d’accorder à 
l’organisme CENTRE D’EXCELLENCE SUR GLACE une subvention au montant de 1 000 000 $ et 
d’autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à approprier cette dépense à même le 
surplus accumulé. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2023-06-317 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Monsieur Stéphane Dufour et appuyé par Monsieur Patrick Marineau que la séance 
soit levée à 18 h 04. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
  (S) Liza Poulin 
         

 MAIRESSE 
 

 (S) Patrick St-Amour 

        
 GREFFIER 


